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Préambule

Document Unique (1/2)

Rappel

Depuis la directive européenne n° 89/391 du 12 juin 1989, concernant la mise en œuvre de

mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au

travail, et les obligations de sécurité de résultat, l’évaluation des risques professionnels dans les

entreprises s’inscrit dans le cadre de principes généraux de prévention définis par le législateur,

repris dans les articles L. 4121-1 et suivants de la nouvelle partie législative du Code du travail,

qui précise que les employeurs se doivent de : « [prendre] les mesures nécessaires pour assurer

la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs ».

D’une façon générale, la réglementation en matière de prévention des risques professionnels

exige de l’employeur une obligation de moyens renforcés, une mise à disposition du Document

Unique auprès des agents, et une intégration des risques psychosociaux au même titre que les

risques professionnels physiques. Ce document doit donc se conformer à quelques principes.
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Préambule

Document Unique (2/2)
DUERP ANALYSE REMARQUES ET COMPLÉMENTS

Date d’édition 2022

Responsables Renseigné

Méthode d’évaluation Type INRS

Forme du 
document

Format PDF

Lisibilité Bonne

Documents 
annexes

Oui

Identification des 
risques

Par unité de travail Oui Par catégorie de métiers

Niveau de 
précision

Priorisation du risque initial et 
des actions

Présence des RPS Oui

Suivi Actions Oui Papripact

Préconisation : Dans le 
cadre du projet Campus 
Futur, les DUERO devront 
être mis à jour pour 
prendre en compte les 

nouvelles situations de 
travail
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Contexte

Etat des lieux 

La Direction présente aux représentants du personnel au CSE le projet Campus : projet

d’entreprise de regroupement des emprises parisiennes dans le quartier du siège de France

Télévisions

Le concept présenté dans le document d’information – consultation s’articule autour de

plusieurs principes :

Positionnement des Directions dans le campus : stade du méta-zoning

Réaménagement des sites conservés (MFTV, Ponant Parc et Valin) et des 2 nouveaux sites loués

(Seine-Ouest et Quadrans) pour les rendre plus fonctionnels avec des environnements et des espaces

multiples et variés

Le regroupement de plusieurs entités pour favoriser le collectif et la créativité

Le partage des positions de travail avec l’introduction d’un aménagement en quartiers d’équipe

Une synergie entre certains métiers de MFTV et d’Outre-Mer
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Contexte : Etat des lieux Contexte

Etat des lieux : le point de vue des acteurs institutionnels (1/4)

Les représentants du personnel des CSE

Ils ont pu exprimer leur point de vue sur le projet au cours des différents échanges avec les

consultants. Selon les membres des CSE, il existe plusieurs points d'attention à la mise en œuvre de ce

projet. Ces points d'attention concernent :

• Les conditions de travail liées à la réduction des superficies louées et aux nouvelles implantations de

travail,

• L’organisation du travail prévue pour répondre aux contraintes des nouveaux aménagements,

• Les ratios de partage des postes de travail,

• Les ambiances physiques de travail (sonores, luminosité, qualité de l’air...)

• Le déménagement des activités Outre-Mer et ses impacts

• La diminution du nombre de postes de travail au profit d’espaces collaboratifs plus nombreux et

diversifiés,

• Le passage en quartiers d’équipe et, en particulier, les éléments opérationnels : la gestion des

places, le maintien de la qualité des interactions, etc.

• Les sujets relatifs aux environnements collectifs (parking, restauration)

• Etc.

Plus spécifiquement, les représentants du personnel au CSE s’inquiètent des impacts du projet sur les

conditions de travail et le bien-être des salariés
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Contexte : Etat des lieux Contexte

Etat des lieux : le point de vue des acteurs institutionnels (2/4)

Les représentants de l’employeur

Les représentants de l’employeur ont été rencontrés. Ils ont pu préciser les motivations et tenants du

projet.

Ils expliquent que le Campus est un projet stratégique pour l’entreprise, avec une dimension

immobilière avec le regroupement des entités à proximité du siège mais également

organisationnelle avec le réaménagement des surfaces actuelles.

La pandémie a fait évoluer le rapport à l’environnement de travail, avec un développement du

télétravail et du mode hybride

Le réaménagement des espaces de travail en introduisant les quartiers d’équipe est un moyen de

repenser les moyens de fonctionnement collectifs

Le réaménagement des sites existants va permettre d’apporter de l’équité à tous les salariés en ce qui

concerne l’accessibilité aux espaces de repos

Un objectif de proposer aux salariés de Campus une amplitude de services et une variétés d’espaces

pour favoriser les échanges, mais aussi de rendre la présence sur site plus attractive
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Contexte : Etat des lieux Contexte

Etat des lieux : le point de vue des acteurs institutionnels (3/4)

Les acteurs de la Prévention : le Service de Santé au Travail

Concernant le projet, les personnels du Service de Santé au Travail (SST) livrent plusieurs constats et

points de vigilance :

• En ce qui concerne Malakoff :

✓ Les salariés, quelle que soit leur catégorie professionnelle, mentionnent que l’information

concernant leur devenir professionnel leur paraît insuffisante et floue. Cela peut être source

d’angoisse pour une part d’entre eux. De fait, il est important de veiller à bien communiquer

régulièrement avec eux tout au long du projet.

✓ Des craintes sont relevées : quitter un établissement pour un ensemble plus vaste et plus

impersonnel, la perte d’avantages liés aux conditions de travail ou aux organisations du travail.

✓ Un enjeu d’accompagnement des collectifs : Comment va évoluer ce collectif de Malakoff

(mutualisation des postes ?) ? Comment va-t-il être intégré au sein du Siège ? Le sujet doit aussi

faire l’objet d’une réflexion concernant ceux qui « accueillent ». Il est donc nécessaire de réaliser

un travail d’accompagnement des salariés qui accueillent comme de ceux qui sont accueillis :

par exemple, en mettant en exergue les apports réciproques de ce rapprochement et en

favorisant les échanges en amont.
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Contexte : Etat des lieux Contexte

Etat des lieux : le point de vue des acteurs institutionnels (4/4)

• Pour l’ensemble des personnels, une attention particulière doit être portée à l’environnement de

travail en ce qui concerne le bruit, la densité des espaces de travail ou le respect de la

confidentialité des tâches. Plus généralement, selon les acteurs du SST, c’est l’ensemble des

conditions de travail qui doit être pris en compte car l'organisation envisagée peut induire de

nouvelles contraintes plus ou moins importantes.
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Diagnostic - Axe 1 : Le Campus : Éléments transverses

Rappel du projet Campus

Un projet de réaménagement des espaces de travail de l’ensemble des 5 sites finaux, qui introduit :

• Un aménagement en quartier d’équipe

• Un changement de localisation

• La création d’espaces alternatifs

• Le développement des salles de réunion et des bulles

• Le réaménagement des espaces repos

• La création de plateaux projets

• La réduction des bureaux individuels

• La redéfinition de l’offre de restauration

• L’intégration des RH de proximité au sein des équipes

• La synergie de certains métiers en provenance d’Outre-Mer avec des métiers présents sur le siège

• Le développement d’offres et de prestations relatives au bien vivre sur site

• Etc.
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Diagnostic - Axe 1 : Le Campus : Éléments transverses

La question des parkings
Campus 2025: la question des parkings

La question des parkings et plus généralement des mobilités fait l’objet du chantier #23 lancé début

2023. A ce stade du projet, le document d’information/consultation rappelle que le projet porte une

forte ambition de développement des mobilités douces et des dessertes en transports en commun. La

capacité d’accueil pour les vélos est destinée à être renforcée. Un projet d’installation de bornes de

recharge pour véhicules et vélos électriques est à l’étude.

La capacité d’accueil globale pour les voitures sera cependant en baisse de presque 400 places par

rapport à la situation actuelle. Le chantier #23 devra permettre une vérification de l’adéquation de

cette capacité avec les besoins réels au travers d’études projectives et d’enquêtes.

Des situations tendues pourraient apparaître les jours de pic de présence. Le taux d’occupation du

parking doit faire l’objet d’une vigilance particulière, de manière à éviter les situations de suroccupation,

d’autant plus qu’il y a peu de solutions alternatives de parking dans l’environnement immédiat.
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Diagnostic - Axe 1 : Le Campus : Éléments transverses

La restauration

Campus 2025: la question de la restauration

Le campus 2025 disposera principalement de deux lieux de restauration: MFTV et Quadrans. Le site de

Seine Ouest comprend une surface de restauration de taille modeste (150 à 200 m2) au sujet de laquelle

des données plus précises venant du bailleur sont attendues.

• Le restaurant du MFTV contient 625 places. Le restaurant de Quadrans 270 places. Ces deux sites

disposent également d’une cafétéria de 115 m2 chacune.

• L’offre totale de restauration du campus 2025 sera de 895 places et deux cafétérias.

• Avec des taux de rotation compris entre 2,3 et 2,5 l’offre serait de 2050 à 2237 repas. Un taux de

rotation de 2,5 implique des plages horaires étendues de 11h30 à 14h00. Un taux de rotation supérieur

implique d’élargir cette plage horaire et de pouvoir maintenir un réel choix de plats jusqu’en bout de

service.

• Pour rappel le campus totalisera plus de 3000 postes tertiaires auxquels il faut ajouter les postes des

techniciens. Le Campus rassemble un effectif d’environ 5000 personnes. Le bon dimensionnement de

l’offre de restauration dépend du taux d’occupation des sites et du taux de captation.

• L’environnement immédiat est constitué de grandes institutions (Hôpital, Ministère, Préfecture) ou

sièges de sociétés. Il offre quelques possibilités de restauration extérieure vers le métro Balard. Mais

elles sont relativement modestes et constituent une alternative de taille trop modeste au regard des

effectifs du Campus France TV.

L’adéquation entre l’offre de restauration et les besoins réels reste à établir.
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique

En conclusions

Une analyse économique qui reste à préciser :

Les premières estimations ont été faites mi-2022 en comité fermé, uniquement sur les grandes lignes

Une revalorisation des loyers de façon annuelle qui supposerait d’intégrer la prise en compte de l’inflation

Un schéma Directeur Immobilier France Télévision qui n’a pas été revu depuis 2015, une actualisation

aurait été initiée fin 2019 mais n’aurait pas abouti suite à la crise sanitaire. Un Schéma Directeur Immobilier

est en cours d’élaboration mais qui recouvrerait l’ensemble du réseau français - hors région parisienne

concernée par le projet Campus. Ce SDI prendrait en compte les différentes évolutions règlementaires,

nouveaux modes de travail et nouvelles technologies et devrait être finalisé en août 2023.

A date, un projet qui, sur son volet économique, propose un gain limité au regard des réductions de

surfaces et dont les économies générées reposent en priorité sur les baisses de charges d’exploitation.

Une opération de cession des sites qui permet, en l’état du projet, une plus-value significative.
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Préconisations

Avoir une information régulière au niveau du CSE C sur l’évolution du projet avec notamment :

Le suivi des hypothèses de revalorisations de loyers et charges

Les conséquences du déploiement du projet sur les équilibres économiques du Groupe

Les impacts suite à la sortie ou non de PONANT PARC

Le suivi des coûts d’aménagement en fonction des évolutions du projet

Les besoins d’investissements, notamment sur les équipements techniques. Cette évaluation est

d’autant plus nécessaire qu’elle s’inscrit dans une enveloppe budgétaire fermée. Les montants

consacrés au projet viennent en diminution d’autres lignes.

Avoir un suivi précis des effectifs internes (CDI/CDD) et externes (prestataires). Si le projet est envisagé à iso

effectif, il est nécessaire d’anticiper les capacités et taux d’occupation à l’aune :

Des départs naturels et politique de remplacement ;

Des contraintes budgétaires pouvant conduire à la réduction des effectifs pour contenir la masse

salariale ;

De la politique, pratique et processus vis-à-vis des prestataires.

Avoir une évaluation des impacts du projet sur les GES et les conséquences possibles sur l’intéressement.
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Les objectifs du Projet Campus 

Rassembler les sites en région parisienne autour de la Maison France Télévision pour une

meilleure synergie au sein du Groupe

Des sorties de prise à bail de 9 sites entre 2022 et 2025 et cession des sites Malakoff et

Boulogne entre 2024 et 2025.

Saisir une opportunité immobilière - avec disponibilité immédiate - des sites Seine Ouest et

Quadrans à proximité de la Maison France Télévision.

Optimiser les surfaces par la réduction du parc immobilier tertiaire dès 2022 de l’ordre de

19% (soit une surface tertiaire de 22 631m² à fin 2035).

Un projet qui serait, selon la Direction, à iso effectif, mais proposant une revue des modes de

fonctionnement collectif et de l’organisation spatiale, notamment par la création de

quartiers d’équipe.

Le développement d’espaces de travail dits « alternatifs » et de surfaces dédiées aux espaces

collectifs, avec une notion de postes de travail partagés possible par le télétravail
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Détail de l’effectif concerné par le projet Campus : 4 687 postes tertiaires concernés 

par le projet Campus 

Dans le cadre du projet, une modification/évolution de la concentration des postes serait opérée entre 2021-2025 :

La maison France Télévision - point d’ancrage du projet Campus - concentrerait 58% des postes en 2025, un ratio qui reste stable par rapport à 2021.

A la séparation des quelques sites, le nombre de postes restant est réparti sur Quadrans et Seine Ouest (à hauteur de 16% en moyenne), 8% à Valin et
2% à Ponant Parc.

Pour le projet Campus, la Direction s’est basée sur le nombre de postes déjà existants, qui s’établit à 4 687 postes.

Selon la Direction, la concentration des postes sur moins de sites et moins de m² est rendue possible par le télétravail et la mise en œuvre

de postes partagés.

6 à 8 postes pour 10 collaborateurs

57%

14%

6%

6%

5%

4%
3%

5%

Répartition du nombre de postes tertiaires par site en

2021

MFTV EOS Valin Boulogne

Europaris Malakoff Ponant Parc Autres

58%

8%

2%

15%

17%

Répartition du nombre de postes tertiaires par site en 2025

MFTV Valin Ponant Parc Seine Ouest Quadrans

N.B. : Le nombre de postes correspond aux postes métiers tertiaires permanents et prestataires 
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Une réduction de près de 22 631 m² à horizon 2035 à effectif équivalent 

En 2021 la Surface Utile Brute locative
est de 118 080 m² répartis sur 16 sites.

Dans une perspective d’optimisation
des m² utilisés, le projet Campus se
déroulerait en plusieurs étapes :

En 2023, la SUBL serait diminuée de 14 791 m²
avec la fin de prise de bail des 7 sites.

En 2024, la cession des sites de Malakoff et de
Boulogne engendrerait une perte de près de
13 000 m², cette cession serait contrebalancée
par la prise de bail de Seine Ouest et de
Quadrans.

• Les sites de EOS, Linois, Barjac et Chevrons
arrivent en fin de bail durant la même période.

En 2029, l’engagement de Ponant Parc
arriverait à terme, la Direction envisagerait de
ne pas prolonger le bail.

SUBL 2021 2023 2025 2035

MFTV 61 694 61 694 61 694 61 694

Valin 7 861 7 861 7 861 7 861

EOS 14 200 14 200

Ponant Parc 3 300 3 300 3 300

Linois 2 288 2 288

Boulogne 4 910 4 910

Malakoff 8 305 8 305

Varet 3 430

Ponant Seine 1 114

Ponant Ouest 3 550

Opéra 194

Rue Royale 135

Europaris 2 635

Barjac 1 183 183

Chevrons 548 548

Vanves 3 733

Seine Ouest 8 932 8 932

Quadrans 16 962 16 962

SUBL 118 080 103 289 98 749 95 449

Economie de SUBL
14 791 4 540 3 300

22 631
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Vision globale du projet Campus   
Passage de 9 sites aujourd’hui à 5 sites demain (voire 4 sites si

l’hypothèse d’abandon du site de Ponant Parc se confirme en mai

2029).

Une surface réduite de 4 540 m² pour arriver à une surface
cible de 98 749 m² à horizon 2035 (voir de 7 840 m² avec sortie

de Ponant Parc – 3 300m²).

Un impact sur les comptes France télévision :

Hors projet Campus de : 309,6 M€, constitués de loyers et d’autres charges
d’exploitation liées aux 7 bâtiments du parc immobilier (hors MFTV et Valin).

Avec projet Campus de : 271,4 M€. Ce scénario intègre :

• La prise de bail de deux bâtiments stratégiques pour France Télévision
Quadrans et Seine-Ouest anciens locaux SFR et PMU avec un coût
global de location + charges annexes estimé à 247 M€ sur la période
2023-2035.

• La cession des deux immeubles Boulogne et Malakoff entre 2024 et 2025
générant une plus-value nette sur cession de 34,9 M€

Source : 
Documents 

Direction « retour 
CR et CF » ; 

N.B: les sites MFTV 
et Valin ne font 

partie du 
prévisionnel établi 
par la Direction. 
L’impact serait 
neutre pour ces 

deux sites en 
consolidation 

groupe

Ce plan d’affaires 
ne tient pas 
compte de 
l’inflation. 

Coûts des nouveaux bâtiments (en K€) Quadrans Seine-Ouest Total 

Loyers 126 449 67 080 193 529

Franchise -25 062 -5 316 -30 378

Autres charges d'exploitation 52 233 31 496 83 729

Coût global 153 620 93 260 246 880

Sans projet 

Campus

Projet 

Campus 

33 734 29 194 -4 540 -13,5%

Loyers 1 131 116 -1 015 -89,7%

Autres charges d'exploitation 861 96 -765 -88,8%

Charges exceptionnelles 7 7 n/a

Total charges 1 992 219 -1 773 -89,0%

Loyers n/a

Autres charges d'exploitation 35 842 3 870 -31 973 -89,2%

Charges exceptionnelles -23 148 -23 148 n/a

Total charges 35 842 -19 278 -55 121 n/s

Loyers 2 194 226 -1 968 -89,7%

Autres charges d'exploitation 2 307 232 -2 075 -90,0%

Charges exceptionnelles 14 14 n/a

Total charges 4 501 471 -4 030 -89,5%

Loyers 107 917 11 100 -96 816 -89,7%

Autres charges d'exploitation 49 128 10 731 -38 397 -78,2%

Charges exceptionnelles 1 329 1 329 n/a

Total charges 157 044 23 160 -133 884 -85,3%

Loyers 16 763 3 000 -13 763 -82,1%

Autres charges d'exploitation 8 448 1 628 -6 820 -80,7%

Charges exceptionnelles 45 45 n/a

Total charges 25 210 4 673 -20 538 -81,5%

Loyers 88 14 -74 -84,5%

Autres charges d'exploitation 44 694 7 897 -36 797 -82,3%

Charges exceptionnelles -11 431 -11 431 n/a

Total charges 44 782 -3 519 -48 301 n/s

Loyers 25 470 11 677 -13 793 -54,2%

Autres charges d'exploitation 14 792 7 086 -7 706 -52,1%

Charges exceptionnelles 13 13 n/a

Total charges 40 262 18 776 -21 486 -53,4%

Loyers 126 449 126 449 n/a

Autres charges d'exploitation 27 171 27 171 n/a

Charges exceptionnelles 0 0 n/a

Total charges 0 153 620 153 620 n/a

Loyers 67 080 67 080 n/a

Autres charges d'exploitation 26 181 26 181 n/a

Charges exceptionnelles 0 0 n/a

Total charges 0 93 261 93 261 n/a

Loyers 153 563 219 662 66 099 43,0%

Autres charges d'exploitation 156 072 84 892 -71 180 -45,6%

Charges exceptionnelles -33 171 -33 171 n/a

Total impact REX + EXC 309 635 271 383 -38 252 -12,4%

Chevrons

EOS

Linois

Malakoff 

Ponant 

Parc

Quadrans

Seine-

Ouest

Tous sites

Ecart Cumul 2023-2035

Surface totale (en m²) (hors MFTV & VALIN)

Barjac 

Boulogne

Cession des bâtiments (en K€) Boulogne Malakoff Total 

+ Prix de cession 37 000 20 000 57 000

- Valeur Nette Comptable (VNC) 13 752 8 384 22 136

= Plus value nette sur cession 23 248 11 616 34 864
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Le projet Campus repose sur des hypothèses financières qui restent à préciser

Restitution des sites :

Locaux EOS => juin 2024 (sortie de bail anticipée indemnité 5,6 M€)

Barjac et Chevrons => juin 2024

Linois => août 2025 (fin de bail)

Ponant Parc => mai 2029 (sortie triennale)

Cession de sites :

Cession de l’immeuble à Boulogne (37 M€) => septembre 2024

Cession de l’immeuble à Malakoff (20 M€) => mars 2025

• Précisons que cette hypothèse de prix de cession reste à valoriser

Valeur nette comptable des éléments d’actifs cédés ou mis au rebus

comptes consolidés : 23,5 M€ (dont 14,2 M€ de foncier)

Transferts des moyens techniques : Nous comprenons qu’il s’agirait des coûts de déménagement, point qui reste à confirmer par la Direction.

Solde comptes consolidés 

Boulogne Malakoff 34,9 M€

VNC EOS et autres 1,4 M€

Aménagements immobiliers :
Quadrans : 350€/m²

Seine Ouest : 600€/m² (yc mobilier)
Pm  : Aménagements MFTV : 470€/m²

Quadrans Seine Ouest Campus 

Surface m² 16 967 m² 8 932 m² 25 899 m²

Parking oui oui oui

Honoraires de commercialisation 

(M€)
0,3 0,2 0,5

Loyer Annuel (M€) 9,4 5 14,4

Prix m² 556 € 560 € 557 €

Franchise de loyer sur la durée du 

bail 
30 mois 12 mois 12/30 mois

Impact moyen annuel (M€) -2,1 -0,6 -2,7

Accompagnement bailleur 

installation (M€) 

6,5 M€ ( Evaluation 

installations+mobiliers existants)

mise à dispo gratuite 12 mois ( à 

partir de 01/2023)

Prise à bail 01/2024 (12 ferme) 01/2024 (9 ans ferme)

Transferts (M€) 1 0,4 1,5

Aménagement immobiliers (M€) 5,9 5,4 11,3

Aménagement techniques (M€) 

(régie pub+télétexte+FTVS+ 

Studio Radio Malakoff)

4 4

Nous n’avons pas eu à date 

d’éléments d’explications sur 

comment est valorisé le montant 

d’accompagnement bailleur et 

comment est estimé les 6,5 M€ pour 

le site de Quadrans
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Projet Campus : situation à date 2023 

Une structure des charges d’exploitation (Opex) qui diffère selon la

nature du site.

Sur les sites où France Télévision est en location, le principal des

charges est constitué des loyers (variant de 50% à 70%) et des charges

d’exploitation annexes (entre 20% et 30%),

Sur les sites où l’entreprise est propriétaire, le poste le plus représentatif

est essentiellement les charges d’exploitation (hors amortissements)

avec un poids relatif de près de 65%.

Les frais supplémentaires engagés pour les deux nouveaux sites

Quadrans et Seine-Ouest sont liés aux prises de baux qui démarrent

début 2024.

Le coût total en 2023 est estimé à 1,9 M€.

* Selon la Direction, la prise de bail pour les bâtiments de Quadrans et Seine Ouest est effective à partir du 1 janvier 2024, des frais liés à ces prises de baux sont toutefois 

comptabilisés dès l’exercice 2023, soit 1,6 M€ pour Seine-Ouest et 0,3 M€ pour Quadrans). Nous n’avons pas eu d’explications affinées sur ce point.

En K€ (2023 avec projet campus) Barjac Boulogne Chevrons EOS Linois Malakoff Ponant Parc

Total sites                 

(hors Quadrans        

et Seine-Ouest)

Quadrans Seine-Ouest Total sites 

Loyers 77 149 7 351 1 142 6 1 735 10 460 10 460

Charges bailleur et taxes 19 239 42 2 492 417 389 378 3 976 700 4 676

Remise en état des locaux 448 448

Charges d'exploitation (hors amort) 28 1 342 97 552 139 2 196 589 4 944 300 5 244

Amortissements immobiliers 14 531 4 277 4 850 115 1 794 1 794

Honoraires 300 200 500

Autres charges d'exploitation 61 2 113 143 3 322 559 3 435 1 082 10 714 300 1 648 12 663

Total charges d'exploitation (OPEX) 138 2 113 292 10 673 1 701 3 441 2 817 21 175 300 1 648 23 123

56% 51%

69% 67% 62%

45%

14%
14%

23% 25%

13%

11% 11%

20%

2%

20% 33%

5% 8%

21%

64% 64%

23%

10%
1% 3% 4%

25% 25%
8%

2%

Barjac Chevrons EOS Linois Ponant

Parc

Boulogne Malakoff Tous sites

Répartition des charges d’exploitation (OPEX ) selon le site dans le cadre du 

projet Campus en 2023 (hors Quadrans et Seine Ouest)

Loyer Charges bailleur et taxes

Remise en état des locaux Charges d'exploitation (hors amort)

Amortissements immobiliers
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Projet Campus : un impact global positif sur le résultat net de +38,2 M€ entre 2023-2035
BP Projet Campus en K€ (2023-2035) 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2023-2035

Barjac 

Loyers 77 39 116

Autres charges d'exploitation 61 35 96

Charges exceptionnelles 0 7 7

Total charges 138 81 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 219

Boulogne

Loyers 0 0 0

Autres charges d'exploitation 2 113 1 757 3 870

Charges exceptionnelles 0 -23 148 -23 148

Total charges 2 113 -21 391 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -19 278

Chevrons

Loyers 149 76 226

Autres charges d'exploitation 143 89 232

Charges exceptionnelles 0 14 14

Total charges 292 179 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 471

EOS

Loyers 7 351 3 749 11 100

Autres charges d'exploitation 3 322 7 810 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 10 731

Charges exceptionnelles 0 1 329 1 329

Total charges 10 673 12 888 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 0 0 0 23 160

Linois

Loyers 1 142 1 165 693 3 000

Autres charges d'exploitation 559 570 498 1 628

Charges exceptionnelles 0 0 45 45

Total charges 1 701 1 735 1 236 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 673

Malakoff 

Loyers 6 6 2 14

Autres charges d'exploitation 3 435 3 426 1 036 7 897

Charges exceptionnelles 0 85 -11 516 -11 431

Total charges 3 441 3 517 -10 478 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -3 519

Ponant Parc

Loyers 1 735 1 770 1 805 1 841 1 878 1 916 733 11 677

Autres charges d'exploitation 1 082 1 051 1 093 1 072 1 138 1 102 548 7 086

Charges exceptionnelles 13 13

Total charges 2 817 2 820 2 898 2 913 3 016 3 018 1 294 0 0 0 0 0 0 18 776

Quadrans

Loyers 0 9 428 9 617 9 809 10 005 10 205 10 409 10 617 10 830 11 046 11 267 11 493 11 723 126 449

Autres charges d'exploitation 300 -5 969 2 338 2 639 2 699 2 758 2 819 2 880 2 941 2 718 2 538 4 516 3 995 27 171

Total charges 300 3 459 11 955 12 448 12 704 12 963 13 228 13 497 13 771 13 764 13 805 16 009 15 718 153 620

Seine-Ouest

Loyers 0 5 001 5 102 5 204 5 308 5 414 5 522 5 632 5 745 5 860 5 977 6 097 6 219 67 080

Autres charges d'exploitation 1 648 598 1 894 1 941 1 988 2 036 2 085 2 134 2 183 2 233 2 782 2 308 2 350 26 181

Total charges 1 648 5 599 6 996 7 145 7 296 7 450 7 607 7 766 7 928 8 093 8 759 8 404 8 569 93 261

Tous sites

Loyers 10 460 21 235 17 218 16 854 17 191 17 534 16 664 16 250 16 575 16 906 17 245 17 589 17 941 219 662

Autres charges d'exploitation 12 663 9 367 6 809 5 603 5 775 5 847 5 402 4 963 5 074 4 901 5 320 6 824 6 345 84 892

Charges exceptionnelles 0 -21 714 -11 470 0 0 0 13 0 0 0 0 0 0 -33 171

Coûts EXP+ EXC - avec Campus 23 123 8 888 12 557 22 456 22 965 23 381 22 079 21 213 21 649 21 807 22 564 24 414 24 286 271 384

Coûts EXP+ EXC - sans Campus 21 362 21 852 22 197 22 592 22 992 23 034 23 353 24 201 24 701 25 242 25 587 25 957 26 565 309 635

Impact REX + EXC 1 761 -12 964 -9 640 -136 -27 347 -1 274 -2 988 -3 052 -3 435 -3 023 -1 543 -2 279 -38 251

EOS : le montant de -50 K€ par
an, jusqu’à 2033 , correspond à
une accélération de
l’amortissement pris en compte
en 2022 (uniquement sur la
partie « Campus ») neutralisé
par la suite à hauteur de -50
K€/an.

Selon la Direction,
pendant la phase de
transition, il n’est pas
prévu de locaux
tampon ni de locaux
transitoires dans le
séquencement, à ce
stade.
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Détail de cet impact selon la nature des charges : 

330,5

63,5

108,8

194,0 119,4

30,4
21,5 12,8 8,3 3,2

56,7

23,5 292,8

Implatation actuelles

impactés

Charges bailleurs et

taxes d'exmploitation

( Quadrans et Seine

Ouest)

Charges bailleurs et

taxes d'exmploitation

( hors PP)

Loyer Quadrans et

Seine Ouest ( 2024-

2035)

Loyer actuel hors PP (

2024-2035)

Franchises loyers

Quadrans et Seine

Ouest

Impact Loyer,

Charges et taxes et

sortie Ponant Parc

Loyer + charges

chevauchement

(2024-2025)

Coûts transferts dont

sortie EOS

Amortissement

immobilier et

technique

Cession Boulogne +

Malakoff

VNC immobilière Nouvelles

implantation (Quai

Ouest, Quadrans)

Impact sur le résultat net du projet Campus entre 2022 et 2035

Economie sur Loyers & charges bailleurs, taxes et exploitation = +22,5 M€

Impact défavorable des Coûts de 
transition dont amortissements = -17,9 M€

Gain Exceptionnel = +33,2 M€

• Sites : Boulogne, Malakoff, EOS, Linois, Barjac, Chevrons, Ponant Parc

Selon les estimations de la Direction, le passage du coût des sites restitués aux nouveaux bâtiments générerait un impact positif de 38,2 M€.

À préciser que le graphique ci-dessous met en évidence l’impact global en intégrant l’année 2022 (37,8 M€), de ce fait, il apparait

légèrement inférieur à l’impact figurant dans la page précédente.

À préciser que les impacts présentés ci-dessous différent des pages qui suivent :

• L’économie est présentée sur un global charges intégrant les loyers et charges bailleurs, taxes et exploitation (hors amortissements)

• Les coûts de transition : recouvrent loyers et charges de chevauchement (2024-2025), les coûts de transferts EOS et les amortissement immobilier et technique.
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Un impact positif sur l’exploitation de +5 M€ sur la période 2023-2035

Sur la période 2023-2035, il ressort un double effet
du projet Campus sur le résultat d’exploitation
consolidé France Télévision :

Un coût supplémentaire de 66,1 M€ relatif aux loyers
(loyers de sites en location et en propriété et loyers prévus

dans les coûts de transition) ;

En parallèle, une économie des autres charges

d’exploitation de 71,2 M€.

• À noter que les autres charges d’exploitation dans

l’analyse qui suit intègrent l’ensemble des charges

bailleurs, taxes, des autres charges d’exploitation et

amortissements ainsi que le reste des coûts de

transition.

La vision par site est présentée dans la page
d’après

219 662

84 892

304 554

153 563 156 072

309 635

66 099

-71 180

-5 081

Loyers Autres charges d'exploitation Total impact Exploitation

Synthèse des charges d'exploitation 2023-2035

2023-2035 Avec Campus 2023-2035 Sans Campus Ecart

Surcoût des 

loyers de 66,1 M€

Economie sur 

autres OPEX de 

71,2 M€

Impact global  

positif sur le REX de 

5,1 M€
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Projet Campus : un impact positif sur l’exploitation de +5 M€ sur la période 2023-2035  

Projet Campus en K€ (2023-2035) 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035
2023-2035 

Avec Campus 

2023-2035 

Sans Campus
Ecart 

Barjac 

Loyers 77 39 116 1 131 -1 015

Autres charges d'exploitation 61 35 96 861 -765

Total charges 138 75 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 212 1 992 -1 780

Boulogne

Loyers 0 0 0 0 0

Autres charges d'exploitation 2 113 1 757 3 870 35 842 -31 973

Total charges 2 113 1 757 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 870 35 842 -31 973

Chevrons

Loyers 149 76 226 2 194 -1 968

Autres charges d'exploitation 143 89 232 2 307 -2 075

Total charges 292 165 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 457 4 501 -4 044

EOS

Loyers 7 351 3 749 11 100 107 917 -96 816

Autres charges d'exploitation 3 322 7 810 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 10 731 49 128 -38 397

Total charges 10 673 11 559 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 0 0 0 21 831 157 044 -135 213

Linois

Loyers 1 142 1 165 693 3 000 16 763 -13 763

Autres charges d'exploitation 559 570 498 1 628 8 448 -6 820

Total charges 1 701 1 735 1 191 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 627 25 210 -20 583

Malakoff 

Loyers 6 6 2 14 88 -74

Autres charges d'exploitation 3 435 3 426 1 036 7 897 44 694 -36 797

Total charges 3 441 3 432 1 038 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 7 911 44 782 -36 871

Ponant Parc

Loyers 1 735 1 770 1 805 1 841 1 878 1 916 733 11 677 25 470 -13 793

Autres charges d'exploitation 1 082 1 051 1 093 1 072 1 138 1 102 548 7 086 14 792 -7 706

Total charges 2 817 2 820 2 898 2 913 3 016 3 018 1 281 0 0 0 0 0 0 18 763 40 262 -21 499

Quadrans

Loyers 0 9 428 9 617 9 809 10 005 10 205 10 409 10 617 10 830 11 046 11 267 11 493 11 723 126 449 126 449

Autres charges d'exploitation 300 -5 969 2 338 2 639 2 699 2 758 2 819 2 880 2 941 2 718 2 538 4 516 3 995 27 171 27 171

Total charges 300 3 459 11 955 12 448 12 704 12 963 13 228 13 497 13 771 13 764 13 805 16 009 15 718 153 620 153 620

Seine-Ouest

Loyers 0 5 001 5 102 5 204 5 308 5 414 5 522 5 632 5 745 5 860 5 977 6 097 6 219 67 080 67 080

Autres charges d'exploitation 1 648 598 1 894 1 941 1 988 2 036 2 085 2 134 2 183 2 233 2 782 2 308 2 350 26 181 26 181

Total charges 1 648 5 599 6 996 7 145 7 296 7 450 7 607 7 766 7 928 8 093 8 759 8 404 8 569 93 261 0 93 261

Tous sites

Loyers 10 460 21 235 17 218 16 854 17 191 17 534 16 664 16 250 16 575 16 906 17 245 17 589 17 941 219 662 153 563 66 099

Autres charges d'exploitation 12 663 9 367 6 809 5 603 5 775 5 847 5 402 4 963 5 074 4 901 5 320 6 824 6 345 84 892 156 072 -71 180

Total impact Exploitation 23 123 30 602 24 027 22 456 22 965 23 381 22 066 21 213 21 649 21 807 22 564 24 414 24 286 304 554 309 635 -5 081
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Evolution des Loyers sur l’ensemble des sites selon les 2 scénarios entre 2023 et 2035 : 

un coût supplémentaire de 66,1 M€ sur la période dans le cadre des hypothèses 

financières actuelles hors effet d’inflation

Dans le cadre du projet, les loyers augmenteraient in fine de près 43% comparé à leur niveau aujourd’hui.

Une revalorisation annuelle des loyers est prévue à 2%.

Une augmentation de ces charges est escomptée sur l’exercice 2024 compte tenu du chevauchement entre les sites en prise à bail et les sites

en restitution.

En fin de période (2029-2035), avec le loyer de Ponant parc en moins, les charges annuelles devraient enregistrer une diminution.

-10 460 -10 670 -10 883 -11 101 -11 323 -11 549 -11 780 -12 016 -12 256 -12 501 -12 751 -13 006 -13 266

-10 460

-21 235

-17 218 -16 854 -17 191 -17 534
-16 664 -16 250 -16 575 -16 906 -17 245 -17 589 -17 941

-10 565

-6 335
-5 753 -5 868 -5 985

-4 884
-4 234 -4 319 -4 405 -4 493 -4 583 -4 675

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Evolution des loyers selon les 2 scénarios (en K€)

Sans campus Projet Campus Ecart entre les 2 scenarios

Coûts supplémentaires des loyers 

de 66,1 M€ entre 2023 et 2035
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Evolution des autres charges d’exploitation sur l’ensemble des sites selon les 2 

scénarios entre 2023 et 2035 : une économie de 71,2 M€ sur la période

-10 901 -11 183 -11 314 -11 491 -11 669 -11 484 -11 573
-12 185 -12 445 -12 741 -12 836 -12 951 -13 299

-12 663

-9 367

-6 809
-5 603 -5 775 -5 847 -5 402 -4 963 -5 074 -4 901 -5 320

-6 824 -6 345

-1 761

1 816

4 505
5 889 5 894 5 638 6 171

7 222 7 371 7 840 7 516
6 126

6 954

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Evolution des autres OPEX selon les 2 scénarios (en K€)

Sans campus Projet Campus Ecart entre les 2 scenarios

Economie sur les autres OPEX de 

71,2 M€ entre 2023 et 2035

Précisons que les autres charges d’exploitation ci-dessus recouvrent l’ensemble des charges bailleurs, taxes, des autres charges d’exploitation

et amortissements ainsi que les coûts de transition (hors loyers).

Une réduction des autres charges d’exploitation des immeubles est observée en 2024 et se poursuit sur le reste de la période.

Une évolution qui permettrait de couvrir les coûts de transition enregistrés plus particulièrement sur l’exercice 2024.

L’opération est intéressante plutôt en termes de charges via le regroupement des sites, potentiellement
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

En synthèse, une économie nette de 5,1 M€ entre 2023-2035

-21 362 -21 852 -22 197 -22 592 -22 992 -23 034 -23 353 -24 201 -24 701 -25 242 -25 587 -25 957 -26 565

-23 123

-30 602

-24 027 -22 456 -22 965 -23 381

-22 066 -21 213 -21 649 -21 807 -22 564
-24 414 -24 286

-1 761

-8 749

-1 830

136 26

-348

1 287
2 988 3 052 3 435 3 023

1 543 2 279

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Evolution de charges d'exploitation (loyers + autres OPEX) selon les 2 scénarios (en K€)

Sans campus Projet Campus Ecart entre les 2 scenarios Economie sur les coûts 

d’exploitation de 5,1 M€ entre 

2023 et 2035

Les économies de charges d’exploitation seraient visibles à partir de 2029, avec la sortie de Ponant Parc.

À préciser que, selon la Direction, les synergies fonctionnelles qui seraient développées suite au rapprochement des équipes ne seraient pas valorisées
dans cette analyse.
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Focus sur les sites loués à restituer : un surcoût de 65,2 M€ sur la période

D’après la Direction, les coûts d’exploitation des nouvelles implantations intègrent des franchises tout
au long de la période de bail, celles-ci feraient partie de la négociation avec le bailleur pour
accompagner l’installation des équipes. La répartition et comptabilisation de la franchise est proposée
par le bailleur.

Le coût de remise en état des nouveaux bâtiments (1,5 M€) serait valorisée selon la méthodologie
d’estimation d’un coût moyen au m² pour la remise en état des murs, sols et peinture. Nous n’avons
pas pu obtenir plus de détail à ce sujet.

Selon les hypothèses financières, la remise en état des locaux a été estimée en 2022 à 350€/m² pour Quadrans
(l’installation de la régie ne rentrant pas dans ce budget) est de 600€/m² pour Seine Ouest (y compris l’immobilier).

Coûts des nouveaux bâtiments (en K€) Quadrans Seine-Ouest Total 

Loyers 126 449 67 080 193 529

Franchise -25 062 -5 316 -30 378

Charges bailleur et taxes 12 245 10 088 22 333

Remise en état des locaux 1 046 448 1 494

Autres charges d'exploitation (hors amort) 27 054 14 101 41 155

Amort immobiliers 7 588 6 659 14 247

Amort techniques 4 000 4 000

Honoraires 300 200 500

Coût global (Quadrans + Seine Ouest) 153 620 93 260 246 880

Projet Campus en K€ (sites loués à restituer) 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035
2023-2035 

Avec Campus 

2023-2035 

Sans Campus
Ecart 

Barjac 

Loyers 77 39 116 1 131 -1 015

Autres charges d'exploitation 61 35 96 861 -765

Charges exceptionnelles 0 7 7 0 7

Total 138 81 219 1 992 -1 773

Chevrons

Loyers 149 76 226 2 194 -1 968

Autres charges d'exploitation 143 89 232 2 307 -2 075

Charges exceptionnelles 0 14 14 14

Total 292 179 471 4 501 -4 030

EOS

Loyers 7 351 3 749 11 100 107 917 -96 816

Autres charges d'exploitation 3 322 7 810 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 10 731 49 128 -38 397

Charges exceptionnelles 0 1 329 1 329 1 329

Total 10 673 12 888 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 -50 23 160 157 044 -133 884

Linois

Loyers 1 142 1 165 693 3 000 16 763 -13 763

Autres charges d'exploitation 559 570 498 1 628 8 448 -6 820

Charges exceptionnelles 0 0 45 45 45

Total 1 701 1 735 1 236 4 673 25 210 -20 538

Ponant Parc

Loyers 1 735 1 770 1 805 1 841 1 878 1 916 733 11 677 25 470 -13 793

Autres charges d'exploitation 1 082 1 051 1 093 1 072 1 138 1 102 548 7 086 14 792 -7 706

Charges exceptionnelles 0 0 0 0 0 0 13 13 13

Total 2 817 2 820 2 898 2 913 3 016 3 018 1 294 18 776 40 262 -21 486

Quadrans

Loyers 0 9 428 9 617 9 809 10 005 10 205 10 409 10 617 10 830 11 046 11 267 11 493 11 723 126 449 126 449

Autres charges d'exploitation 300 -5 969 2 338 2 639 2 699 2 758 2 819 2 880 2 941 2 718 2 538 4 516 3 995 27 171 27 171

Charges exceptionnelles 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 300 3 459 11 955 12 448 12 704 12 963 13 228 13 497 13 771 13 764 13 805 16 009 15 718 153 620 0 153 620

Seine-Ouest

Loyers 0 5 001 5 102 5 204 5 308 5 414 5 522 5 632 5 745 5 860 5 977 6 097 6 219 67 080 67 080

Autres charges d'exploitation 1 648 598 1 894 1 941 1 988 2 036 2 085 2 134 2 183 2 233 2 782 2 308 2 350 26 181 26 181

Charges exceptionnelles 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 1 648 5 599 6 996 7 145 7 296 7 450 7 607 7 766 7 928 8 093 8 759 8 404 8 569 93 261 0 93 261

Site en location

Loyers 10 454 21 228 17 216 16 854 17 191 17 534 16 664 16 250 16 575 16 906 17 245 17 589 17 941 219 648 153 475 66 174

Autres charges d'exploitation 7 115 4 183 5 773 5 603 5 775 5 847 5 402 4 963 5 074 4 901 5 320 6 824 6 345 73 125 75 536 -2 411

Charges exceptionnelles 0 1 349 45 0 0 0 13 0 0 0 0 0 0 1 408 1 408

Total coûts 17 569 26 761 23 035 22 456 22 965 23 381 22 079 21 213 21 649 21 807 22 564 24 414 24 286 294 181 229 010 65 170
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Focus sur les deux sites à céder : un gain de 103,4 M€ sur la période

La Direction a fait le choix de vendre ses immeubles
Boulogne et Malakoff dans le cadre du projet Campus. Ces
cessions devraient avoir lieu en 2024 pour Boulogne et 2025
pour Malakoff.

La cession de ces deux immeubles s’élèverait à 57 millions d’euros,

diminuée des VNC, la plus-value nette sur cession serait estimée à

34,9 M€.

Une revalorisation de ce prix de cession reste à prévoir.

Projet Campus en K€ (sites détenus à céder) 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035
2023-2035 

Avec Campus 

2023-2035 

Sans Campus
Ecart 

Boulogne 

Loyers 

Autres charges d'exploitation 2 113 1 757 3 870 35 842 -31 973

Charges exceptionnelles -23 148 -23 148 -23 148

Total charges 2 113 -21 391 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -19 278 35 842 -55 121

Malakoff

Loyers 6 6 2 14 88 -74

Autres charges d'exploitation 3 435 3 426 1 036 7 897 44 694 -36 797

Charges exceptionnelles 85 -11 516 -11 431 -11 431

Total charges 3 441 3 517 -10 478 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -3 519 44 782 -48 301

Sites détenus à céder 

Loyers 6 6 2 14 88 -74

Autres charges d'exploitation 5 548 5 184 1 036 11 767 80 536 -68 769

Charges exceptionnelles 0 -23 063 -11 516 -34 579 -34 579

Total coûts 5 554 -17 874 -10 478 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -22 798 80 624 -103 422

Cession des bâtiments (en K€) Boulogne Malakoff Total 

+ Prix de cession 37 000 20 000 57 000

- Valeur Nette Comptable (VNC) 13 752 8 384 22 136

= Plus value nette sur cession 23 248 11 616 34 864
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Impact du projet sur la trésorerie Groupe sur la période 2022-2035 : une réduction de 

la consommation de l’ordre de 60 M€

328

194

30

119

64

109 22

13 9

57

4

7

267

Immoblisations

actuelles impactées

Loyer Quadrans +

Seine Ouest (2024-

2035)

Franchises loyer

Quadrans et Seine

Ouest

Loyer actuels hors

Ponant Parc ( 2024-

2035)

Charges bailleurs &

taxes exploitation

Quadrans + Seine

Ouest

Charges bailleurs et

taxes exploitation

actuels (hors Ponant

Parc)

Impact Sortie Ponant

Par cet dépôt de

garantie (2029)

Loyers + charges

chevauchement

(2024-2025)

Coûts transferts dont

EOS

Cession Boulogne +

Malakoff

Investissement

Technique

Investissement immo Nouvelles

implantations ( Quai

Ouest, Quadran)

Impact du projet Campus sur la consommation de trésorerie 

21 200 22 958 21 043 21 307 21 798 22 288
26 596

23 082 23 717 24 081 24 525
28 567

25 439
30 300

-38 501

-15 535

21 202
21 666

22 039
20 270

19 805 20 191 20 585
21 485 23 820 24 286

9 100

-61 459

-36 578

-104 -132 -249
-6 325

-3 277 -3 526 -3 497 -3 040 -4 747
-1 153

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Evolution des flux de trésorerie selon les 2 scénarios (en K€)

Sans campus Projet Campus Ecart entre les 2 scénarios

Selon la Direction, à ce stade, il n’y aurait pas d’impact global du projet Campus sur la trésorerie sur la période 2022-2035. Le seul impact

visible serait la vente des deux immeubles qui viendrait compenser la consommation de trésorerie nécessaire au projet.

La direction financière groupe devrait travailler sur le sujet dès que le plan d’affaires serait mis à jour.

-60,3 M€
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Une enveloppe d’investissements fermée qui nécessite un arbitrage permanent 

France Télévision bénéficie d’une enveloppe d’investissements annuelle de 100 M€. Cette enveloppe est

constituée pour l’essentiel :

D’investissements pour le développement technologique : à environ 70 % de l’enveloppe globale

Et d’investissements qui servent au renouvellement et à l’entretien des biens de France TV, que ce soit

d’un point de vue immobilier, technique ou numérique immobiliers => L’enveloppe pour les

investissements immobiliers s’élèverait à 20 M€.

Les 15 M€ de coût d’aménagement budgétisé pour le projet Campus rentre dans le cadre de cette

enveloppe pour la période allant de fin 2023 à 2025

✓ À préciser que les investissements sur les sites MFTV et Valin ne font pas partie de ce coût

d’aménagement. Selon la Direction, ils ont été préalablement budgétisés.

Selon la direction financière, il n’y aurait pas d’impact sur les investissements de France Télévision.

Investissements immobiliers (en M€) Capex Opex Sites concernés 

Aménagement & installations techniques 15,0 Nouveaux sites et siège 

Déménagement 1,5 5 sites restants 

Coût global 15,0 1,5

Cf. les hypothèses financières
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Diagnostic - Axe 2 : Analyse économique 

Impact du projet sur l’intéressement

En l’état des résultats, France Télévision ne verse pas de participation

Sur l’intéressement :

Critère Projet Commentaire

Maitrise de la masse salariale Aucun impact / un projet à iso 

effectif

Un besoin d’avoir une vision 

tendancielle sur l’évolution des 

effectifs

Une contrainte du budget du 

Groupe qui va peser sur les 

enjeux de recrutement

Audience Aucun impact

Gaz à effet de serre Vérifier les conséquences du 

projet sur ces aspects

Avoir une évaluation du projet 

sur ce critère et sur 

l’intéressement
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse de sites actuels : préambule.

Dans un premier temps l’objet de cette analyse architecturale est de dresser un état des lieux des

surfaces de l’ensemble des sites actuels. Dans un second temps, l’analyse se portera sur les sites cibles.

L’objectif est d’anticiper autant que possible les implications du projet Campus 2025 sur les densités

d’implantation des postes, les ratios de surfaces par poste et les taux de partage. L’analyse montrera

de quelle manière ces indicateurs ont des implications déterminantes sur les ambiances physiques

futures mais aussi sur les modes d’organisation des activités.

L’analyse des surfaces a été faite sur les plans dwg et pdf transmis dans le cadre de l’expertise. Tous

les sites de la configuration 2021 (voir tableau ci-dessous) ont été fournis, à l’exception du plan du site

de la Rue Royale qui est de taille très modeste et n’est plus occupé. Il a été indiqué en cours

d’expertise que les 5 sites suivants ne sont plus occupés à l’heure actuelle: Varet, Opéra, Rue Royale,

Europaris, Vanves.

L’analyse des sites actuels se porte donc sur 11 sites: MFTV, Valin, Eos, Ponant Parc, Linois, Boulogne,

Malakoff, Ponant Seine, Ponant Ouest, Barjac, Chevrons.

Analyse des surfaces. Pour analyser les surfaces des différents sites l’outil principal utilisé est la Surface

Utile Nette: SUN.

« La surface utile nette est la surface de travail, réelle ou potentielle destinée aux résidents

comprenant les surfaces annexes de travail. »
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : préambule.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

• Annexe 7 au document d’info/consultation du 11/03/203 –

Comparatif mètres carrés des bâtiments

• Le tableau comparatif des mètres carrés

joint au document d’info/consultation (voir

ci-contre) analyse les Surfaces Utiles

Locatives Brutes. Celles-ne renseignent pas

de manière précise sur les surfaces

affectées au travail, ni sur les densités

d’occupation, ni sur l’adéquation des

surfaces avec les activités.

• Plus précisément, la SUN calculée ici est

basée sur la typologie des surfaces définie

par la politique immobilière de l’Etat (voir

document en annexe). Sont déduites de la

SUN les circulations obligées

réglementairement (escaliers, paliers,

circulations d’étage), les locaux sociaux,

restauration, médecine, locaux syndicaux,

services communs, sanitaires.

Sont déduites également les laboratoires,

les surfaces d’activités et de production

(voir en annexe le tableau des typologies

de surfaces).
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : préambule

• La SUN d’un site est un indicateur objectif pour déterminer sa capacité d’accueil. Le ratio de SUN

que se donne une entreprise indique quant à lui la surface qui, selon elle, est jugée nécessaire pour

l’accomplissement satisfaisant d’une activité productive.

• Pour information la politique immobilière de l’État a fixé la SUN à 12 m2 par poste. Les guides

d’aménagement des grandes et moyennes entreprises qui pratiquent le poste partagé en « travail

flexible » l’établissent actuellement entre 10 et 14 m2 par poste.

• Les sites France TV et plus particulièrement le siège MFTV comportent des locaux de production

appelés espaces « process » qui accueillent les activités de production de fabrication et de diffusion

des images et de la radio. Dans le souci de s’adapter au mieux aux spécificités des activités, ces

surfaces sont identifiées et comptées séparément. Il a été fait une distinction entre la SUN tertiaire et

les surfaces utiles des espaces de production.

• Le calcul de la SUN a été fait par étage en distinguant les surfaces affectées aux postes de travail

(surface utile des bureaux SUB) de celles comprenant toutes les surfaces utiles d’annexes (SUA). La

somme de la SUB et de la SUA correspond à la définition de la surface utile nette (SUN) la plus

courante dans l’immobilier d’entreprise.

• La surface utile bureaux (SUB) est précisément la surface du poste de travail, son espace « privatif »

correspondant au bureau, au siège et ses débattements, aux circulations et les espacements

nécessaires en pourtour du poste ainsi que les espaces de rangement attenants. Le ratio de SUB par

poste est un indicateur précieux car il renseigne sur la densité des implantations de bureaux. Ce

point sera développé plus loin dans l’analyse.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : préambule.

• Ces calculs de surfaces ont été faits le plus précisément possible, cependant compte tenu de

l’ampleur du projet, du nombre de sites et du délai imparti pour cette expertise, ces calculs n’ont

pas été faits pièce par pièce mais par zones homogènes. Un ratio forfaitaire a été ensuite appliqué

pour tenir compte des déductions à faire correspondant aux cloisons, porteurs, petites gaines. Il

existe donc une marge d’erreur minime par rapport aux surfaces réelles qui ne saurait remettre en

cause les grandes directions du diagnostic et de l’étude de capacité.

• Vu le nombre de plans analysés, il a été choisi de ne pas les inclure en totalité dans le corps du

rapport mais de n’en insérer qu’un seul par site. Seul le diagnostic du site MFTV sera illustré de trois

plans étant donné sa taille. Tous les plans de calcul des surfaces seront consultables dans l’annexe

jointe au présent rapport.

Analyse des typologies des postes de travail.

• L’analyse des typologies des espaces de travail utilise les définitions de la Norme NF X 35-102 mise à

jour en février 2023. Il a été distingué trois types d’espaces:

• Bureaux individuels fermés

• Bureaux collectifs fermés comportant moins de 6 postes

• Espaces ouverts appelés aussi open spaces ou grands bureaux collectifs assimilés à des petits open

spaces.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : MFTV.

Le site MFTV a été visité le 23/02/2023.

MFTV est un site de très grande taille, siège et vitrine de la société. Il regroupe la majorité des activités

de l’établissement sur 61694 m2 de surface utile brute locative. Il se développe sur 8 niveaux en

superstructure et trois niveaux en sous-sols. On y trouve un parking d’une capacité de 700 places pour

les voitures et 163 places pour les motos, ainsi qu’un garage à vélos de 142 places. Son restaurant a

une capacité de 675 places.

Les deux premiers niveaux forment un socle entièrement construit. Ils accueillent les plateaux TV avec

les locaux nécessaires attenants, le restaurant d’entreprise, les locaux syndicaux, le CSE, les locaux

médicaux, un auditorium et des locaux des services généraux.

Au-dessus du R+1, les étages s’organisent autour de deux cours et une rue intérieure couverte. Les

plateaux de bureaux présentent par endroit des épaisseurs bâties pouvant aller jusqu’à 18 mètres.

Cette disposition de plan très compacte permet de développer de grandes quantités de surfaces. Elle

a pour conséquence un déficit de lumière naturelle pour les nombreux locaux qui donnent sur la rue

intérieure ou qui sont autour des noyaux centraux. Les cœurs des plateaux sont la plupart du temps

occupés par des salles de réunion ou des locaux techniques.

On remarque des postes de travail en second jour ou dans des locaux aveugles. On en dénombre

une trentaine au R+2 et R+3 et environ 60 postes dans les étages au-dessus du R+3, plus

particulièrement dans les zones autour des atriums 1 et 2.

Le bâtiment construit au début des années 2000 ne dispose d’aucune certification environnementale.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : MFTV.

Services et Directions présents actuellement sur le site MFTV.

• Présidence, Services Généraux et Direction Générale

✓ Juridique et affaires européennes - D2S - Médiateurs

• Information

• DAP:

✓ Antennes et programmes – Télématin/Passage des Arts – Cinéma et développement internat –

Sports.

• Réseau F3:

✓ Direction – Paris Ile-de-France.

• DGPM:

✓ Production – Moyen des Antennes – Fabrique – Technologies (Struc+CDE) – Fiances contrôle de

gestion – IMG – Achats.

• Communication:

✓ Direction et services généraux – Communication infos et sports.

• Locaux Syndicaux

• Locaux Médecine
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : MFTV.

Le plan du R+2.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : MFTV.

Le plan du R+6.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : MFTV.

Les surfaces:

Etage Nombre 
postes

SUB
Surface 

utile 
bureaux

m2

SUA
Surface 

utile 
annexes

m2

SUN
Tertiaire
SUB+SUA

m2

Ratio
SUB/poste

m2/p

Ratio 
SUA/poste

m2/p

Ratio 
SUN/poste

m2/p

Surfaces  
locaux 
process

m2

Surfaces
techniques 

Process
m2

Total 
Surfaces 
process

m2

Total SUN tertiaire + 
Surfaces utiles 

process
m2

Niv 0 11 99 27 126 9 2,45 11,45 3840 44 3884 4010

Niv 1 168 985 149 1134 5,86 0,89 6,75 1134

Niv 2 362 2111 478 2589 5,91 1,57 7,49 1134 52 1186 3775

Niv 3 313 2060 672 2732 6,58 2,15 8,73 2342 2342 5074

Niv 4 580 3752 590 4342 6,47 1,02 7,49 302 48 350 4692

Niv 5 490 2908 833 3741 5,93 1,7 7,63 933 311 1244 4985

Niv 6 551 3629 1127 4756 6,59 2,05 8,63 186 186 4942

Niv 7 95 664 281 945 6,99 2,96 9,95 61 113 174 1119

Niv 8 51 618 123 741 12,12 2,41 14,53 741

Total 2621 16826 4280 21106 6,43 1,62 8,05 8612 754 9366 30472
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : MFTV.

Les typologies des postes de travail

Etage
Nombre  de 

bureaux 
individuels

Surface moyenne 
des bureaux 
individuels

m2/p

Nombre de postes 
en bureaux 

collectifs

Surface moyenne 
des postes en 

bureaux collectifs
m2/p

Nombre de 
postes en open 

spaces

Surface moyenne 
de postes en open 

spaces
m2/p

Surface moyenne 
par poste tous 

types confondus
m2/p

Niv 0 11 9

Niv 1 21 10 70 5,6 77 5 5,86

Niv 2 20 11,5 66 6,5 276 5,3 5,91

Niv 3 37 12 81 6,5 195 5,6 6,58

Niv 4 69 11,7 153 6,2 358 5,6 6,47

Niv 5 34 11,7 79 6 377 5,4 5,93

Niv 6 48 13,9 233 6,2 270 5,6 6,59

Niv 7 9 12,6 86 6,4 6,99

Niv 8 19 18,3 24 9 8 6,7 12,1

Total 268 11,8 m2/p 792 6,4 m2/p 1561 5,5 m2/p 8,09m2/p
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : MFTV.

Les principaux indicateurs:

• Surface utile surfaces tertiaire + surfaces production: 30472 m2

• SUN tertiaire 21106 m2

• SUN/ poste tertiaire 8,05 m2/p

• SUB/ poste tertiaire 6,43 m2/p

• 2621 postes de travail tertiaires

✓ 10% de bureaux individuels avec une surface moyenne de 11,8 m2

✓ 30% de postes en bureaux collectifs ayant une surface moyenne de 6,4 m2

✓ 60% de postes en open space avec une surface moyenne par poste de 5,5 m2
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Valin.

Le site de Valin a été visité le 23/02/2023.

Il se situe à proximité immédiate du siège MFTV. Il comprend 4 niveaux sur RdC en superstructure et

trois niveaux de sous-sols. Il se développe sur une surface utile brute locative annoncée de 7861 m2.

Il comprend 87 places de parking pour les voitures et un grand parking à vélos de 218 places en sous-

sol.

Il accueille au 1er sous-sol un plateau TV et ses espaces techniques associés, ainsi qu’un local

technique serveur de grande taille au rez-de-jardin. Le reste du site est composé d’espaces tertiaires.

Le site est de forme triangulaire avec une épaisseur qui varie de 9 m à 25 m. On observe dans la partie

la plus épaisse quelques postes dans le noyau central dans des positions de second jour. A son origine

le bâtiment n’offrait que des bureaux fermés, individuels ou collectifs. Le 1er étage a été remodelé

récemment avec la création d’un environnement dynamique, l’ouverture des espaces de travail et le

développement d’espaces annexes diversifiés.

Le bâtiment, construit en 2010, ne dispose d’aucune certification environnementale.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels: Valin.

Services et Directions présentes actuellement sur le site Valin.

• Ressources Humaines

✓ Paie

✓ Proximité

✓ Diversité

✓ Stratégie et perspectives

✓ Dialogue social - DSQVT

• Audit

• Finance

✓ Communication - RH - DAP

• Communication

✓ Communication interne

✓ Marque

✓ Marketing

✓ Partenariats

✓ Communication digitale
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Valin.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Valin.

Les surfaces

Etage Nombre 
postes

SUB
Surface 

utile 
bureaux

SUA
Surface 

utile 
annexes

SUN
Tertiaire
SUB+SUA

Ratio
SUB/poste

m2/p

Ratio 
SUA/poste

m2/p

Ratio 
SUN/poste

m2/p

Surfaces  
locaux 

production
m2

Surfaces
techniques 
Production

m2

Total 
Surfaces 

production
m2

Total SUN tertiaire + 
Surfaces utiles 

production 
m2

Niv -1 525 525 525

Niv RJ 25 140 103 243 5,6 4,12 9,72 168 168 411

Niv 0 75 533 181 714 7,11 2,41 9,52 714

Niv 1 77 525 378 903 6,82 4,91 11,73 903

Niv 2 72 679 174 838 8,82 2,26 11,08 853

Niv 3 65 668 153 821 10,28 2,08 12,35 803

Niv 4 33 308 86 394 9,33 2,61 11,94 394

Total 347 2853 1057 3910 8,11 3 11,11 525 168 693 4603
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Valin.

Les typologies des postes de travail

Les principaux indicateurs:

• Surface utile surfaces tertiaire + surfaces production: 4603 m2

• SUN tertiaire 3910 m2

• SUN/ poste tertiaire 11,11 m2/p

• SUB/ poste tertiaire 8,11 m2/p

• 347 postes de travail tertiaires

✓ 20% de bureaux individuels avec une surface moyenne de 11,8 m2

✓ 46% de postes en bureaux collectifs ayant une surface moyenne de 7,8 m2

✓ 34% de postes en open space avec une surface moyenne par poste de 6,5 m2

Etage
Nombre  de 

bureaux 
individuels

Surface 
moyenne des 

bureaux 
individuels

m2/p

Nombre de 
postes en 

bureaux collectifs

Surface moyenne 
des postes en 

bureaux collectifs
m2/p

Nombre de 
postes en open 

spaces

Surface moyenne 
de postes en 
open spaces

m2/p

Surface 
moyenne par 

poste tous types 
confondus

m2/p

Niv -1 0 -

Niv RJ 3 11 10 5,6 12 4,2 5,6

Niv 0 6 11 38 7,8 31 5,5 7,11

Niv 1 0 - 0 - 77 6,8 6,82

Niv 2 21 1 51 8,3 0 - 8,82

Niv 3 26 11,4 39 7,6 0 - 10,28

Niv 4 13 12 20 7,6 0 - 9,33

Total 69 11,8 m2/p 158 7,8 m2/p 120 6,5 m2/p 8,11m2/p
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Eos.

Le site Eos a été visité le 23/02/2023.

Il se situe à proximité immédiate du siège MFTV. Il comprend 7 niveaux sur RdC. Il se développe sur une

surface utile brute locative annoncée de 14200 m2.

Il comprend 211 places de parking pour les voitures,14 places pour les 2 roues et un garage à vélos de

50 places.

Il bénéficie d’un restaurant d’entreprise de 178 places au rez-de-chaussée.

Le site accueille des espaces process au RdC, au R+5 et R+7. Le reste du site accueille des postes de

travail tertiaires.

L’épaisseur du bâtiment est parfaitement dimensionnée pour des espaces tertiaires. Les parties

centrales sont occupées par des espaces de réunions ou des pièces techniques.

Le site Eos est occupé actuellement par les entités suivantes:

• DAP

✓ Numérique –

✓ Emissions et Productions: Thalassa; Faut pas rêver; Des racines et des ailes; Finances, et

Comptabilité

• La filiale FTD
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Eos.

Le plan du R+2
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Eos.

Les surfaces

Etage Nombre 
postes

SUB
Surface 

utile 
bureaux 

m2

SUA
Surface 

utile 
annexes

m2

SUN
Tertiaire
SUB+SUA

m2

Ratio
SUB/poste

m2/p

Ratio 
SUA/poste

m2/p

Ratio 
SUN/poste

m2/p

Surfaces  
locaux 

production

Surfaces
techniques 
production

Total 
Surfaces 

production

Total SUN tertiaire + 
Surfaces utiles 

production
m2

Niv 0 55 404 148 552 7,35 2,69 10,04 180 25 205 757

Niv 1 137 926 349 1275 6,76 2,55 9,31 1275

Niv 2 135 719 310 1029 5,33 2,3 7,62 49 49 1078

Niv 3 147 801 293 1094 5,45 2 7,44 1094

Niv 4 140 745 332 1077 5,32 2,37 7,69 1077

Niv 5 98 754 154 908 7,69 1,57 9,27 124 124 1032

Niv 6 137 820 271 1091 5,58 1,84 7,42 1091

Niv 7 72 663 105 768 9,21 1,46 10,67 291 17 308 1076

Total 931 5835 1962 7794 6,26 2,11 8,37 644 42 686 8480 m2
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Eos.

Les typologies des postes de travail

Les principaux indicateurs:

• Surface utile surfaces tertiaire + surfaces process: 8480 m2

• SUN tertiaire 7794 m2

• SUN / poste tertiaire 8,37 m2/p

• SUB / poste tertiaire 6,26 m2/p

• 931 postes de travail tertiaires

✓ 8% de bureaux individuels avec une surface moyenne de 12,5 m2

✓ 40% de postes en bureaux collectifs avec une surface moyenne de 6,5 m2

✓ 52% de postes en open space avec une surface moyenne par poste de 5,1 m2

Etage
Nombre  de 

bureaux 

individuels

Surface moyenne 

des bureaux 

individuels

m2/p

Nombre de postes 

en bureaux 

collectifs

Surface moyenne 

des postes en 

bureaux collectifs

m2/p

Nombre de 

postes en open 

spaces

Surface moyenne 

de postes en open 

spaces

m2/p

Surface moyenne 

par poste tous 

types confondus

m2/p

Niv 0 9 12,8 46 6,4 7,3

Niv 1 15 12,5 m 61 7,3 61 4,8 6,76

Niv 2 6 11,6m 21 6,3 106 5 5,33

Niv 3 5 12 m 68 6 74 4,5 6,8

Niv 4 2 12 m 23 5,5 115 5 5,32

Niv 5 17 12,8 46 6,6 35 6,1 7,69

Niv 6 5 12 68 5,5 74 4,8 5,58

Niv 7 18 13,5 43 6,5 11 6,6 9,21

Total 77 12,5 m2/p 376 6,5 m2/p 478 5,1 m2/p 6,26 m2/p
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Malakoff.

Le site de Malakoff a été visité le

6/03/2023.

Il comprend 6 niveaux sur RdC ainsi

que 3 niveaux de sous-sol. Il se

développe sur une surface utile brute

locative annoncée de 8305 m2.

Il comprend 133 places de parking

pour les voitures et un garage à vélos

de 10 places.

Le restaurant d’entreprise au rez-de-

chaussée a une capacité de 134

places.

Le site accueille le pôle Outre-Mer

avec un effectif de 308 personnes.

Il comprend tous les espaces

techniques de production et de

diffusion nécessaires aux activités de

télévision et de radio du Pôle Outre-

mer.

Plan du R+1
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Malakoff.

Plan du R+3
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Malakoff.

Les surfaces

Etage
Nombre 
postes

tertiaires

SUB
Surface 

utile 
bureaux 

m2

SUA
Surface 

utile 
annexes

m2

SUN

Tertiaire
SUB+SUA

m2

Ratio
SUB/poste

m2/p

Ratio 
SUA/poste

m2/p

Ratio 
SUN/poste

m2/p

Surfaces  
locaux 

production

Surfaces
techniques 
production

Total 
Surfaces 

production

Total SUN tertiaire + 

Surfaces utiles 
production

m2

Niv -1 102 102 - - - 352 60 412 514

Niv 0 20 156 9 165 7,8 0,45 8,25 176 176 340

Niv 1 98 540 106 646 5,51 1,08 6,59 270 17 287 933

Niv 2 69 605 48 653 8,77 0,70 9,46 197 25 222 875

Niv 3 36 329 30 359 9,14 0,83 9,97 366 161 527 886

Niv 4 69 782 109 891 11,33 1,58 12,91 891

Niv 5 35 549 85 634 15,69 2,43 18,11 634

Niv 6 23 227 4 231 9,87 0,17 10,04 231

Total 350 3188m2 493 3681m2 9,11 1,41 10,52 1361 263 1624 5305 m2
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Malakoff.

Les typologies des postes de travail

Les principaux indicateurs:

• Surface utile surfaces tertiaire + surfaces production: 5305 m2

• SUN tertiaire 3681 m2

• SUN / poste tertiaire 10,52 m2/p

• SUB / poste tertiaire 9,11 m2/p

• 350 postes de travail tertiaires

✓ 24% de bureaux individuels avec une surface moyenne de 14,6 m2

✓ 34% de postes en bureaux collectifs avec une surface moyenne de 7,84 m2

✓ 42% de postes en open space avec une surface moyenne par poste de 6,74 m2

Etage
Nombre  de 

bureaux 

individuels

Surface 

moyenne des 

bureaux 

individuels

m2/p

Nombre de 

postes en 

bureaux 

collectifs

Surface moyenne 

des postes en 

bureaux collectifs

m2/p

Nombre de 

postes en open 

spaces

Surface moyenne 

des postes en 

open spaces

m2/p

Surface 

moyenne par 

poste tous types 

confondus

m2/p

Niv 0 5 14 3 8 m 12 5 m 7,80m

Niv 1 9 11,7 10 3,5 79 4,9 5,51

Niv 2 16 13 38 7 15 8,4 8,77

Niv 3 4 11,7 22 8 10 8,6 9,14

Niv 4 22 15 28 9,2 19 10,2 11,33

Niv 5 21 17,5 8 10,5 6 14,8 15,69

Niv 6 6 12,4 10 9 7 8 9,87

Total 83 14,6 m2/p 119 7,9 m2/p 148 6,9 m2/p 9,11 m2/p
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Ponant Parc.

Le site de Ponant Parc n’a pas été visité.

Il comprend 7 niveaux sur RdC. Il se

développe sur une surface utile brute

locative annoncée de 3300 m2. C’est un

site purement tertiaire sans surfaces

techniques.

Il comprend 58 places de parking. Les

plans et la localisation des parkings liés

au site de Ponant Parc n’ont pas été

indiqués.

Le site ne comporte pas de restaurant

d’entreprise.

Le site accueille les entités suivantes:

✓ Technologies

✓ Coordinateurs syndicats

✓ Bureau des voyages
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Ponant Parc.

Les surfaces

Etage
Nombre 
postes

tertiaires

SUB
Surface 

utile 
bureaux 

m2

SUA
Surface 

utile 
annexes

m2

SUN
Tertiaire
SUB+SUA

m2

Ratio
SUB/poste

m2/p

Ratio 
SUA/poste

m2/p

Ratio 
SUN/poste

m2/p

Niv 0 4 35 41 76 8,75 10,25 19

Niv 1 18 121 227 6,72 5,89 12,61

Niv 2 54 243 53 296 4,5 0,98 5,48

Niv 3 37 215 75 290 5,81 2,03 7,84

Niv 4 54 246 53 299 4,56 0,98 5,54

Niv 5 44 211 83 294 4,8 1,89 6,68

Niv 6 67 352 73 425 5,25 1,09 6,34

Niv 7 29 311 60 371 7,07 1,36 8,43

Total 307 1734 544 2278 5,65 1,77 7,42
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Ponant Parc.

Les typologies des postes de travail

Les principaux indicateurs:

• SUN tertiaire 2278 m2

• SUN / poste tertiaire 7,42 m2/p

• SUB / poste tertiaire 5,65 m2/p

• 307 postes de travail tertiaires

✓ 9% de bureaux individuels avec une surface moyenne de 13,2 m2

✓ 18% de postes en bureaux collectifs avec une surface moyenne de 6,6 m2

✓ 73% de postes en open space avec une surface moyenne par poste de 4,5 m2

Les 3/4 des postes sont dans des open spaces présentant des densités d’implantations importantes

avec des ratios de SUB/poste inférieurs à 5 m².

Etage
Nombre  de 

bureaux 

individuels

Surface 

moyenne des 

bureaux 

individuels

Nombre de 

postes en 

bureaux collectifs

Surface moyenne 

des postes en 

bureaux collectifs

Nombre de 

postes en open 

spaces

Surface moyenne 

des postes en 

open spaces

Surface 

moyenne par 

poste tous types 

confondus

Niv 0 4 8,75 m2/p m2/p m2/p m2/p

Niv 1 1 14 m2/p 9 7,6 m2/p 8 4,87 m2/p m2/p

Niv 2 m2/p 10 6,5 m2/p 44 4,1 m2/p m2/p

Niv 3 5 14 m2/p 4 4,25 m2/p 28 4,6 m2/p m2/p

Niv 4 3 12 m2/p 6 5,5 m2/p 45 4 m2/p m2/p

Niv 5 2 15 m2/p 6 7,1 m2/p 36 3,9 m2/p m2/p

Niv 6 5 17 m2/p 10 6,5 m2/p 52 3,9 m2/p m2/p

Niv 7 8 12,5 m2/p 11 6,6 m2/p 10 9,1 m2/p

Total 28 13,2 m2/p 56 6,6 m2/p 223 4,5 m2/p 5,65 m2/p
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels  

Linois.

Le site de Linois n’a pas

été visité.

Il se développe sur un seul

niveau. Sa surface utile

brute locative est de

2288m2.

Il abrite l’Université France

TV. C’est un site dédié à la

formation avec 15 salles

de cours qui totalisent

650m2 environ. On y trouve

également des espaces

techniques associés à la

formation : plateau, salles

de montage, de mixage,

régie, salles serveurs.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels: Linois.

Les principaux indicateurs :

• SUN tertiaire : 1276 m2 dont 650 m2 environ de salles de cours de formation

• SU espaces techniques process: 209 m2

• 30 postes de travail tertiaires

✓ 43% de bureaux individuels avec une surface moyenne de 17,5 m2

✓ 57% de postes en bureaux collectifs avec une surface moyenne de 8,4 m2

Etage
Nombre 
postes

tertiaires

SUB
Surface 

utile 
bureaux 

m2

SUA
Surface 

utile 
annexes

m2

SUN
Tertiaire
SUB+SUA

m2

Ratio
SUB/poste

m2/p

Ratio 
SUA/poste

m2/p

Ratio 
SUN/poste

m2/p

Salles de 
formation

Surfaces  
locaux 
process

Surfaces
techniques 

process

Total 
Surfaces 

production

Total SUN tertiaire 
+ formation + 
Surfaces utiles 

process
m2

30 369 257 1276 12,3 8,5 20,8 650 187 22 209 1485 m2
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels :

Boulogne.

Le site de Boulogne n’a pas

pu être visité. Il accueille la

filiale FTP.

Il comprend 5 niveaux sur

RdC et 2 niveaux de sous-

sols. Il se développe sur une

surface utile brute locative

annoncée de 4910 m2.

C’est un site purement

tertiaire sans surfaces

techniques. Il comprend 57

places de parking et 20

places pour les deux-roues.

Il ne dispose pas de

restauration collective.

Plan du 1°étage
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Boulogne.

Les surfaces

Etage
Nombre 
postes

tertiaires

SUB
Surface 

utile 
bureaux 

m2

SUA
Surface 

utile 
annexes

m2

SUN
Tertiaire
SUB+SUA

m2

Ratio
SUB/poste

m2/p

Ratio 
SUA/poste

m2/p

Ratio 
SUN/poste

m2/p

Niv -1 0 233 233 - - -

Niv 0 100 654 6 660 6,54 0,06 6,6

Niv 1 66 575 25 600 8,71 0,38 9,1

Niv 2 15 298 28 326 19,87 1,87 21,7

Niv 3 22 251 15 266 11,41 0,68 12,1

Niv 4 21 252 15 267 12 0,71 12,7

Niv 5 213 213 - - -

Total 224 2030 535 2565 9,06 2,39 11,45
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Boulogne.

Les typologies des postes de travail

Principaux indicateurs:

• SUN tertiaire 2278 m2 -

• SUN / poste tertiaire 11,45 m2/p

• SUB / poste tertiaire 9,06 m2/p

• 224 postes de travail tertiaires

✓ 20% de bureaux individuels avec une surface moyenne de 16,2 m2.

✓ 50% de postes en bureaux collectifs avec une surface moyenne de 7,9 m2.

✓ 30% de postes en open space avec une surface moyenne par poste de 6,3 m2.

Etage
Nombre  de 

bureaux 
individuels

Surface 
moyenne des 

bureaux 
individuels

Nombre de 
postes en 
bureaux 
collectifs

Surface 
moyenne des 

postes en 
bureaux 
collectifs

Nombre de 
postes en 

open 
spaces

Surface 
moyenne des 

postes en open 
spaces

Surface 
moyenne par 

poste tous types 
confondus

Niv 0 2 12 m2/p 29 7,12m2/p 69 6,3 m2/p 6,6  m2/p

Niv 1 10 12,6 m2/p 56 7,7 m2/p - 9,1 m2/p

Niv 2 13 21,1 m2/p 2 11,5 m2/p - 21,7 m2/p

Niv 3 8 15,6 m2/p 14 9 m2/p - 12,1 m2/p

Niv 4 11 14,9 m2/p 10 9 m2/p - 12,7 m2/p

Niv 5 - - -

Total 44 16,2 m2/p 111 7,9 m2/p 69 6,3 m2/p 11,45 m2/p
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Ponant Seine.

Le site de Ponant Seine n’a pas été visité. Il

accueille les services suivants:

• Communication des offres

• Fondation

• DG/DAP

• Performance et Contrôle interne

Il occupe les niveaux 7 et 8 du bâtiment

Ponant Seine. Sa superficie est de 1114 m2

de surface utile brute locative.

C’est un site purement tertiaire sans

surfaces techniques. Il bénéficie de 15

places de parking automobiles.

Il ne dispose pas de restauration collective.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels: Ponant Seine.

Les surfaces

• SUN tertiaire: 695 m2

• 63 postes de travail tertiaires

✓ 11% bureaux individuels ayant une surface moyenne de 12 m2

✓ 54% postes en bureaux collectifs avec une surface moyenne de 10 m2

✓ 35% postes en open space ayant une surface moyenne de 6,3 m2

Etage
Nombre 
postes

tertiaires

SUB
Surface 

utile 
bureaux 

m2

SUA
Surface 

utile 
annexes

m2

SUN
Tertiaire
SUB+SUA

m2

Ratio
SUB/poste

m2/p

Ratio 
SUA/poste

m2/p

Ratio 
SUN/poste

m2/p

Niv 7 43 328 60 388 7,62 1,39 9,01

Niv 8 20 233 72 305 11,65 3,6 15,25

Total 63 563 132 695 8,93 2,09 11,02
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels :

Ponant Ouest

Le site de Ponant Ouest n’a

pas été visité.

Il accueille les entités

suivantes:

• Communication des offres

• Fondation

• DGDAP/ Diversité

• Performance et contrôle

interne

Il comprend 6 niveaux. Il se

développe sur une surface

utile brute locative

annoncée de 3550 m2.

C’est un site purement

tertiaire sans surfaces

techniques. Il bénéficie de

50 places de parking.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Ponant Ouest

Les surfaces

Etage
Nombre 
postes

tertiaires

SUB
Surface 

utile 
bureaux 

m2

SUA
Surface 

utile 
annexes

m2

SUN
Tertiaire
SUB+SUA

m2

Ratio
SUB/poste

m2/p

Ratio 
SUA/poste

m2/p

Ratio 
SUN/poste

m2/p

Niv 1 25 197 158 355 7,88 6,32 14,2

Niv 2 40 311 70 381 7,78 1,75 9,53

Niv 3 29 253 135 388 8,72 4,66 13,38

Niv 4 30 244 137 381 8,13 4,57 12,7

Niv 5 26 220 162 382 8,46 6,23 14,69

Niv 6 31 278 111 389 8,97 3,58 12,55

Total 181 1503 773 2276 8,3 4,27 12,57
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Ponant Ouest

Les typologies des postes de travail

• SUN tertiaire: 2276 m2

• 181 postes de travail tertiaires

✓ 6% de bureaux individuels avec une surface moyenne de 17,35 m2

✓ 90% de postes en bureaux collectifs avec une surface moyenne de 7,7 m2

✓ 4% de postes en open space avec une surface moyenne par poste de 7 m2

Etage
Nombre  de 

bureaux 
individuels

Surface moyenne 
des bureaux 
individuels

Nombre de postes 
en bureaux 

collectifs

Surface moyenne 
des postes en 

bureaux collectifs

Nombre de 
postes en open 

spaces

Surface moyenne 
des postes en open 

spaces

Surface moyenne 
par poste tous 

types confondus

Niv 1 2 16,5 m2/p 15 7,2 m2/p 8 7 m2/p 7,88 m2/p

Niv 2 1 16,5m2/p 39 7,5 m2/p m2/p 7,78 m2/p

Niv 3 1 21 m2/p 28 8,2 m2/p m2/p 8,72 m2/p

Niv 4 2 17 m2/p 28 7,5 m2/p m2/p 8,13 m2/p

Niv 5 2 20,5 m2/p 24 7,45 m2/p m2/p 8,46 m2/p

Niv 6 2 18 m2/p 29 8,3 m2/p m2/p 8,97 m2/p

Total 10 17,35 m2/p 163 7,7 m2/p 8 7 m2/p 5,65 m2/p
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Barjac

Surface utile utile brute locative : 183 m2

Surface utile nette : 165 m2

Aucun poste de travail

Occupation

✓ Filiale FTVS
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : Chevrons

Le site de Chevrons n’a pas été visité.

Il se développe sur un seul niveau. Sa

surface utile brute locative est de 548 m2.

C’est un site dédié au programme du

Téléthon.

Le site dispose de 15 places de

stationnement.

La SUN est de 340 m2.

Nombre de postes: 55.

• 7 % bureaux individuels de 12,25 m2 en

moyenne.

• 93% de postes en bureaux collectifs de 2

à 8 postes. Surface moyenne: 4,6 m2/p
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : tableau récapitulatif surfaces actuelles

Site Nombre 
postes

SUB
Surface 

utile 
bureaux

m2

SUA
Surface utile 

annexes
m2

SUN
Tertiaire
SUB+SUA

m2

Ratio
SUB/poste

m2/p

Ratio 
SUA/poste

m2/p

Ratio 
SUN/poste

m2/p

Surfaces  
locaux 
process

m2

Surfaces
techniques 

process
m2

Total 
Surfaces 
process

m2

Total SUN tertiaire 
+ Surfaces utiles 

process
m2

MFTV 2621 16968 4402 21106 6,45 1,67 8,1 8612 754 9366 30472

Valin 347 2853 1057 3910 8,11 3 11,11 525 168 693 4603

Eos 931 5835 1962 7797 6,26 2,11 8,37 644 42 686 8480

Ponant Parc 307 1734 544 2278 5,65 1,77 7,42 2278

Linois 30 369 907* 1276 12,3 8,5 20,8 187 22 209 1485

Boulogne 224 2030 535 2565 9,06 2,39 11,45 2565

Malakoff 350 3188 493 3681 9,11 1,41 10,52 136 263 1624 5305

Ponant Seine 63 563 132 695 8,93 2,09 11,02 695

Ponant Ouest 181 1503 773 2276 8,3 4,27 12,57 2276

Barjac 165 165 165

Chevrons 55 283 57 340 5,15 1,03 6,18 340

Total 5109 35326 11027 46353 m² 6,88 2,15 9,03 12578 58664 m²

* Compris 650m2 environ de salles de cours de l’Université France TV



103

L'
h

u
m

a
in

 a
u

 c
œ

u
r 

d
e

s 
d

é
c

is
io

n
s

Diagnostic - Axe 2 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels : tableau récapitulatif typologies des postes de travail

Site %  de bureaux 
individuels

Surface moyenne 
des bureaux 
individuels

% de postes en 
bureaux collectifs

Surface moyenne 
des postes en 

bureaux collectifs

% de postes en 
open spaces

Surface moyenne 
des postes en open 

spaces

SUB moyenne par 
poste tous types 

confondus

MFTV 10% 11,8 m2/p 30% 6,4 m2/p 60% 5,5 m2/p 6,43 m2/p

Valin 20% 11,8 m2/p 46% 7,8 m2/p 34% 6,5 m2/p 8,11 m2/p

Eos 8% 12,5 m2/p 40% 6,5 m2/p 52% 5,1 m2/p 6,26 m2/p

Ponant Parc 9% 13,2 m2/p 18% 6,6 m2/p 73% 4,5 m2/p 5,65 m2/p

Linois 43% 17,5 m2/p 57% 8,4 m2/p 12,3 m2/p

Boulogne 20% 16,2  m2/p 50% 7,9 m2/p 30% 6,3 m2/p 9,06 m2/p

Malakoff 24% 14,6 m2/p 34% 7,9 m2/p 42% 6,9 m2/p 9,11 m2/p

Ponant Seine 11% 12 m2/p 54% 10 m2/p 35% 6,3 m2/p 8,93 m2/p

Ponant Ouest 6% 17,35 m2/p 90% 7,7 m2/p 4% 7 m2/p 8,3 m2/p

Chevrons 7% 12,25 m2/p 93% 4,6 m2/p

Total 12% 12,88 m2/p 37% 6,87 m2/p 51% 5,5 m2/p 6,88 m2/p
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Analyse des sites actuels :

On note que la SUN moyenne par poste, globale sur l’ensemble des sites, est de 9,03 m2. Elle se

décompose en 6,88 m2 de SUP (surface utile au poste) et 2,16 m2 de SUA (surface utile des
annexes). Ces données sont très proches des recommandations de l’ancienne Norme NF X 35-102.

La norme a été profondément modifiée en février 2023, ce point est développé plus loin dans le

rapport.

Cependant on remarque des disparités, et notamment il faut relever le fait que c’est le siège MFTV

qui présente le ratio le plus faible avec 8,09 m2/p.

La répartition typologique des postes de travail est très classique : moitié de postes en milieu ouvert ,

moitié en milieu fermé. Et parmi les bureaux fermés on décompte ¼ de bureaux individuels et ¾ de

bureaux collectifs.

Les surfaces utiles par poste sont logiquement très différentes selon la typologie du bureau. On note

une surface moyenne dans les open spaces de 5,5m2/p. Ce ratio est le signe d’une densité

importante. A l’analyse détaillée des plans on peut voir des densités très fortes localement

principalement sur le siège, parfois inférieures à 4m²/p.

En-deçà de 6 m2/poste il existe des risques importants de dégradation des conditions de travail en

raison de la proximité des postes, des gênes occasionnées par les déplacements, de la

contradiction entre les spécificités des activités et des nuisances acoustiques.

Le niveau sonore est directement corellé à la densité d’occupation. Les nuisances acoustiques sont

les principales sources de mécontentement concernant les open spaces.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Les sites du projet Campus 2025

Analyse du site de Seine Ouest

Il n’a pas été possible de visiter ce site.

Sa surface utile brute locative est de 8932 m2. Il comprend 6 niveaux sur rez-de-chaussée ainsi que 3

niveaux de sous-sol.

Ce site est composé de trois corps de bâtiments disposés en U. Cette organisation très peu

compacte allonge les déplacements sur un même niveau. Cette disposition caractéristique de ce

site générera des contraintes importantes au moment de la définition du macro et du micro-

zoning. La proximité et la synergie entre services seront parfois plus faciles à trouver autour des

circulations verticales qu’au sein d’un même plateau.

Il comprend 70 places de stationnement voitures et 10 places pour les vélos.

Le bailleur annonce des surfaces de restauration de 150 à 200 m2 sans les localiser, ni les

caractériser.

Les plans fournis par le bailleur sont très schématiques, sans cloisonnement ni implantations de

postes. En l’absence de ces indications, il n’est pas possible de procéder au calcul de la SUN. Le

tableau récapitulatif détaillé des surfaces, établi par le géomètre D. Legrand, a été transmis pour

l’expertise. La SUN prise en compte pour la suite de l’expertise est issue de ce tableau.

✓ La SUN tertiaire du site de Seine Ouest est de 5454 m2.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Les sites du projet Campus 2025

Analyse du site de Seine Ouest

Le site accueillera:

• la Direction des Technologies

• la Direction des Antennes et Programmes

• la Direction du Numérique

• les Ressources Humaines de proximité

• le service Finances de proximité

Plan du R+4
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Les sites du projet Campus 2025

Analyse du site de Quadrans

Le site a été visité le 21/03/2023. Sa surface utile brute locative est de 16962 m2. Il se développe sur 7

niveaux sur rez-de-chaussée. Le parking a une capacité de 136 places de stationnement pour les

voitures et 1560 places pour les vélos. Le restaurant au rez-de-chaussée a une capacité de 270

places.

Tableau de SUN tertiaire

SUN globale: 10 318 m2

Le site accueillera les entités tournées vers l’extérieur du groupe: Université, FTP, FTVS, FTP, Relations

et Coopérations Internationales et Fondation

Niv 0 1 2 3 4 5 6 7 Total

SUN 315 m2 1539 m2 1910 m2 1910 m2 1550 m2 1550 m2 985 m2 559 m2 10318 m2
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Les sites du projet Campus

2025

Analyse du site de Quadrans

Plan des surfaces tertiaires des 2°

et 3° étages
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Les sites du projet Campus 2025

Analyse du site de Quadrans : Certification HQE.

Le bâtiment a obtenu en 2016 la certification HQE

avec un niveau « Exceptionnel ».

On note que l’effort environnemental porte

principalement sur les champs de l’énergie,

l’environnement et l’éco-gestion qui comportent la

majorité des niveaux Très Performant. Le confort

acoustique, visuel et la qualité sanitaire des espaces

restent au niveau de base. Ce niveau de base est

obtenu avec un simple et strict respect de la

réglementation en vigueur.

Le confort visuel concerne la relation visuelle avec

l’extérieur, la qualité de éclairage naturel et artificiel.

La qualité sanitaire des espaces concerne les

conditions d'hygiène, les dispositions facilitant le

nettoyage et l’évacuation des déchets, celles en

faveur des personnes à capacités physiques réduites.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Les sites du projet Campus 2025

Analyse du site de Quadrans : Certification HQE.

La cible 9 confort acoustique.

La cible 9 évalue l’optimisation des dispositions architecturales pour la qualité acoustique et la

création d’une qualité d’ambiance acoustique adaptée aux différents locaux. Le site de Quadrans

a obtenu le niveau Base.

Le niveau de base est obtenu avec un simple et strict respect de la réglementation en vigueur.

Mais quelle réglementation? La cible HQE 9 fait explicitement référence à la norme NF S 31-080

relative à « l’Acoustique prévisionnelle sur les lieux de travail », précisément pour l’acoustique

interne des espaces. Cette norme n’est pas adaptée aux environnements de travail en espace

ouvert.

Les principales normes, pour les bureaux partagés, sont les suivantes :

✓ Internationale : ISO 9221-5, exigences ergonomiques pour le travail de bureau avec terminaux

à écrans de visualisation (partie 5).

✓ Française : NF S 31-199, qui vise à réduire les nuisances sonores dans les open spaces.

L’inconfort acoustique est le premier sujet de mécontentement des salariés concernant les open

spaces. La classification HQE du bâtiment Quadrans ne garantit pas que les ambiances

acoustiques seront de qualité satisfaisante. Il est recommandé d’engager dès le macro-zoning des

études acoustiques sur Quadrans et sur l’ensemble des sites avec comme objectif le respect des

normes acoustiques en vigueur.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Campus 2025: étude de capacité

Préambule:

Le méta-zoning du projet campus 2025 est basé sur un certain nombre d’options d’aménagements

déterminantes:

✓ un taux de partage compris entre 0,6 et 0,8.

✓ des principes d’aménagement des espaces de travail qui induisent des surfaces utiles au

poste.

✓ une proportion entre les surfaces allouées aux postes de travail et les surfaces allouées aux

espaces alternatifs et collectifs de 50%-50%.

L’objet de cette étude de capacité est de construire une préfiguration de la mise en œuvre de ces

options sur les sites, et d’estimer les conséquences prévisibles sur les ambiances physiques de travail et

sur l’organisation des activités.

Ces trois critères sont extrêmement interdépendants et il semble à première vue très difficile de les

hiérarchiser. Aucun ne doit être une variable d’ajustement par rapport aux autres. Cette étude

cherchera à vérifier que ces choix sont cohérents avec les superficies disponibles et le nombre de

postes de travail tertiaires nécessaire.

La première tâche est donc d’estimer la superficie disponible pour les postes tertiaires après

reconstruction des espaces process, des locaux sociaux et des locaux médicaux des sites qui seront

rendus.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Les sites du projet Campus 2025

Reconstitutions des surfaces process, des espaces de formation, des locaux sociaux et

médicaux.

Les filiales actuellement implantées sur le site Eos seront reconstituées sur le site de Quadrans avec leurs

surfaces techniques process. Celles-ci ont une superficie de 686 m2.

Le site de Linois est dédié à la formation. Il est composé de salles de cours, d’équipements techniques

spécifiques process et de 30 postes de travail en bureaux individuels ou collectifs. L’université avec

tous ses espaces sera installée sur le site de Quadrans. La SUN de l’université compris espaces

techniques est de 1458 m2.

Le Pôle Outre-mer sera accueilli sur le site de MFTV. La gouvernance du pôle Outre-mer sera

entièrement reconstituée. Le centre de fabrication sera relocalisé sur le siège également mais fera

l’objet d’une mutualisation partielle avec les équipements de MFTV. Les surfaces process de Malakoff

seront donc partiellement reconstituées. Les indications données par l’équipe projet sont les suivantes:

✓ Les activités de diffusion-échanges/Nodal bénéficieront d’une infrastructure dédiée

équivalente à l’existante.

✓ Les activités de fabrication radio seront reconstruites sur MFTV également. L’un des deux

studios sera cependant repensé et agrandi de façon à permettre la production de

magazines d’information. Sa dimension pourrait passer de 20 m2 à 70 m2 environ.

✓ Les activités de fabrication de l’information disposeront d’un environnement dédié

indépendant sur MFTV.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Les sites du projet Campus 2025

Reconstitutions des surfaces process et des espaces de formation, des locaux sociaux et

médicaux.

✓ Les activités de production de la TV (hors info) seront accueillies dans les emprise existantes

de la « Fabrique » du siège.

✓ Les besoins de surfaces à recréer au sein du siège pour l’accueil des espaces process du pôle

Outre-Mer n’ont pas été quantifiés. En effet l’équipe projet précise que ces différentes

réflexions ne sont pas assez avancées et qu’il est impossible à ce stade de donner des

indications programmatiques précises. Cependant, dans le but de mener à terme cette

étude capacitaire et pour les besoins de l’expertise, il est fait ici une hypothèse de travail qui

suppose:

✓ La reconstruction des surfaces process existantes hormis les studios TV du sous-sol et les

régies attenantes du rez-de-chaussée.

✓ L’agrandissement de 50m2 de la surface de dédiée à la fabrication de la radio

✓ Dans cette hypothèse de travail la surface à reconstituer est la surface des espaces

process des 1°, 2° et 3° étages majorés de 60 m2 environ pour la création du studio
radio/TV/web, c’est-à-dire 1100 m2 environ.

Les locaux sociaux et médicaux de Malakoff seront reconstitués sur le site MFTV. Ils totalisent 112 m².

Les locaux sociaux des filiales abritées sur le site d’Eos seront relocalisés sur Quadrans. Ils ont une

superficie de 31 m2.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Les sites du projet Campus 2025: Tableau comparatif: surf actuelles/ surf Campus 2025

On observe une réduction de la surface utile nette tertiaire + surfaces process de 5551 m2 soit

une diminution de 10% environ.

Situation actuelle Campus 2025 

Site

IRP/OS/Médecine

Surfaces hors SUN 

m2
Surf process m2 Formation SUN tertiaire m2

Total SUN tertiaire 

+ Surfaces 

process + 

formation / m2

IRP/OS/Médecine

Surfaces hors SUN
Surf process m2 Formation SUN tertiaire m2

Total SUN tertiaire + 

Surfaces process + 

formation 

m2

MFTV 2678 9366 21106 30472 2790** 10466 19894* 30360

Valin 693 3910 4603 693 3910 4603

Eos 31 686 7794 8480 -

Ponant Parc 73 2278 2278 73 2278 2278

Linois 1485 1485 -

Boulogne 2565 2565 -

Malakoff 112 1624 3681 5305 -

Ponant Seine 695 695 -

Ponant Ouest 2276 2276 -

Barjac 165 165 -

Chevrons 340 340 -

Seine Ouest 5454 5454

Quadrans 31 693*** 1485 8140 10318

Total 2894 12369 1485 44810 58664 m2 2894 11852 1485 39676 53013 m2

* soit: 21106 m2 – 1100 m2 reconstitution surfaces process Malakoff – 112m2 surfaces locaux sociaux et médicaux Malakoff.

** soit: 2678 m2 + 112 m2 reconstitution locaux sociaux et médicaux de Malakoff.

*** soit: reconstitution des surfaces process des filiales actuellement sur Eos.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Campus 2025: étude de capacité - Le taux de partage des postes

✓ Il doit être issu des mesures d’occupation des postes et des observations de l’activité détaillées

par équipe et sur tous les jours de la semaine. La fourchette proposée entre 0,6 et 0,8 est large.

Si un taux de partage de 0,8 ne suscite aucune inquiétude, un taux de 0,6 est à vérifier.

✓ Les activités présentes au sein de France TV sont très diverses. Ce sont plutôt des taux partage

diversifiés qui devront être définis en adéquation avec chaque type d’activité.

✓ Le taux de partage doit permettre également d’absorber les pics de présence qui

apparaissent principalement en milieu de semaine ou le lundi matin pour la réunion d’équipe.

✓ Si la pratique du télétravail s’est largement imposée en raison de la crise sanitaire, les besoins

d’interactions sociales et humaines restent très importants. La motivation pour venir sur le site se

situe en grande partie dans la volonté de rencontrer les collègues. Ceci peut avoir pour effet

d’amplifier les phénomènes de pics de présence.

Les risques d’un taux de partage inadapté sont prévisibles:

✓ La recherche de la « bonne place » (c’est-à-dire celle qui a le bon voisinage, la bonne

lumière, le bon confort acoustique) peut occasionner des rivalités et des tensions entre les

salariés.

✓ Une occupation maximum des espaces de travail accentue les risques de gênes acoustiques

et de gênes occasionnées par les flux de circulation.

✓ La « gestion » des jours de télétravail de façon à éviter des pics de présence trop accentués

rajoute une contrainte de management qui peut devenir chronophage.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Campus 2025: étude de capacité - Le ratio de surface utile au poste

Extrait du catalogue d’aménagement.

Annexe 6 au document d’information/consultation.

Le catalogue d’aménagement définit les

principes d’agencement des espaces ouverts

avec des postes partagés. Ces principes sont

qualitatifs:

✓ Mise à distance et protection de postes

par rapport à la circulation de manière à

protéger les postes des gênes dues aux

déplacements

✓ Des séparations physiques entre les postes

matérialisées par des armoires de

rangement

✓ Des espacements de 80 cm minimum

entre tous les équipements de travail

conformément aux exigences du Code

du travail.

✓ Une mise à distance de 150 cm le poste

de travail et la façade vitrée de façon à

éviter les effets d’éblouissement.
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Campus 2025: étude de capacité

Le ratio de surface utile/poste

La norme NF X 35-102 relative à l’ergonomie des postes de travail a

été totalement refondée en février 2023. Sa précédente version se

rapportait à des environnements de travail principalement

constitués de bureaux fermés individuels ou collectifs. Son annexe

A, explicitement informative, donnait des indications de surface par

typologie de poste de travail. Elle avait fait plusieurs fois l’objet

d’actualisation pour prendre en compte l’évolution vers des

espaces ouverts qui ont abouti à une recommandation de surface

utile au poste de l’ordre de 7 m2/p en open space.

La nouvelle version ne contient plus de recommandation de

surface utile au poste. Elle définit une approche ergonomique

basée sur les usages et sur l’observation des activités et propose

des recommandations pour l’aménagement des espaces de travail

en open space.

Elle recommande notamment des espacements entre les différents

mobiliers qui peuvent être appliqués ici.

Schémas extraits de la publication de la Norme NFX 35 102 – Février 2023
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Diagnostic - Axe 3 : Analyse Architecturale

Campus 2025: étude de capacité - Le ratio de surface utile au poste

L’application des distances

ergonomiques recommandées par

la norme NF X 35 102 sur le schéma

de principe d’aménagement des

open spaces aboutit à un:

ratio de surface utile au poste 

théorique de 6,5 m2/p.

La norme NF X 35-102 précise bien

que la surface utile au poste, pour

les open spaces, doit résulter

d’une observation précise de

l’activité réelle, et non d’une

simple rentabilité immobilière.

L’application de ce ratio moyen

conforme aux recommandations

ergonomiques de la norme ne

suffit pas, à lui seul, à garantir des

conditions de travail satisfaisantes.


